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A Monsieur I ZËfi"KANH KARIM

térant de l'entreprise Z§RKAN§ KÀRIM'

Adresse I Üité la tare N"Ü8/21'9 Tébessa'

§§e!: Mise en dsffieure.

Ilm'aétédnnnédeconstaterquevÛuSfi'âvezpasentamélestravauxde

Raecordement des abonnés en tîTH au profit du cMp rébessa2; objet de l'oDS N" ;

ZffilhA?J du ;0§/ü9lZÜ23 à ce jour'

fireteffet;j,ail*regretdevousmettreendemeurepourentamerlestravaux
dans les Plus brefs délais"

tn cas d,inextâcution de vos travaux je me verrais dans Iobrigation de résilier votre

crnvention « Travaux de raccordement finar deE crients en fibre optique » et « Travaux de

raccordement final des clients en cuivre » selon l'article N' 32'

Le §irecteur Opérationnel des Tél'Écoms Tébessa"
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